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Bienvenue
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Chères apprenties, Chers apprentis,

Bienvenue dans votre centre de formation professionnelle.

Vous êtes ici comme dans votre entreprise et votre journée 

de cours est considérée comme un jour de travail. 

Investissez-vous autant dans votre centre de formation 

professionnelle que dans votre entreprise.
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Vos enseignants en logistique

Steve Monnier

edu-monniers@eduge.ch

Pascal Warpelin

edu-warpelinpa@eduge.ch

Pedro Da Costa Ferreira

edu-dacostaferp@eduge.ch

Christian Favre

edu-favrech@eduge.ch
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Et dans cette école nous avons aussi :
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Pour vous soutenir :

H12 : Tous les jours sauf le vendredi (17h05 – 17h50). 

Cours de méthodologie : 

Les lundis ou jeudis matins (08h00 – 09h30).

Cours FLE (Français Langues Etrangères) :

Les lundis après-midi (15h30 – 17h30)
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Vos outils de travail

1. Pack de base + code d’accès ODAorg

- recueil de formules mathématiques

- dossier de formation

Ce pack de base et les codes d’accès ODAorg seront envoyés 

directement à l’apprenti par l’ASFL SVBL Marly. 

Attention : les codes d’accès figurent sur les documents 

d’accompagnement du colis.
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Supports de cours

2. Livre de théorie et fiches de travail

Le guide de la logistique sera distribué pour chaque élève par 

l’école.

Les fiches de travail seront accessibles et complétées 

informatiquement. L’accès se fera via Google Drive.
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Matériel

- La liste des besoins en terme de matériel informatique a été 

envoyée avec la convocation aux cours.

- ,

- https://edu.ge.ch/qr/4TH
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Matériel

- L’élève doit venir aux cours avec un ordinateur ou une tablette 

avec une batterie en pleine capacité de charge ainsi que le 

câble d’alimentation.

- Nous recommandons vivement un ordinateur plutôt qu’une 

tablette. Un clavier est indispensable.

- Dès le mardi 29 août 2023 l’élève doit disposer de son matériel 

informatique. Une formation sur nos outils (classroom, gmail, 

drive, etc..) sera donnée dès cette date.
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Matériel

- Nous recommandons l’installation du logiciel OPENBOARD 

www.openboard.ch (logiciel gratuit) car l’élève doit pouvoir 

dessiner sur des fichiers PDF.

- Il existe des alternatives à Openboard selon vos préférences.

- Si l’apprenti n’a pas la possibilité de dessiner sur des PDF, il 

devra effectuer certains travaux sur papier. Nous lui laisserons 

le soin d’intégrer numériquement ses créations.

http://www.openboard.ch/
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Directives internes

Le bon déroulement des cours théoriques dépend de votre 

attitude en classe :

• - Présentez-vous avec votre matériel complet : ordinateur, 

brochure, mémento (liste page 13).

• - Soyez ponctuel.

• - Ecoutez, suivez, respectez les consignes et le règlement.

• - Comportez-vous de manière responsable et professionnelle.
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- Nous appliquons le règlement qui se trouve dans le memento que vous allez 

recevoir.

- Téléphone interdit en classe (montre connectée également) sauf disposition 

contraire, rangé dans le sac et éteint.
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Arrivée tardive ou absence à la première heure de cours

= retenue le soir même de 45min. (17h05 – 17h50)

En cas de test, si absent à la première heure la note de 1 est appliquée.



16.08.23 - Page 15

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE                                                                          

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport                             

Enseignement secondaire II postobligatoire

Centre de Formation Professionnelle 

Services et Hôtellerie/Restauration (CFP SHR)

Directives internes

- Le formulaire d’absence doit être 

complété par l’apprenti(e), signé par le 

formateur et remis au maître de classe 

dès le retour de l’apprenti(e).

- Le formulaire est disponible sur le site 

du CFP SHR.
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Directives internes

Suite à une absence excusée, les tests 

peuvent être rattrapés à une date 

précise.

Ceci pour autant que le formulaire de 

rattrapage ait été complété et rendu 

dans les délais.
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Renvoi administratif :

L’élève  :

- ne disposant pas de son matériel

- ne respectant pas le règlement

- se présentant sans son «justificatif après 

absence»

sera renvoyé en entreprise. 

Son retour en classe sera accepté qu’avec 

le formulaire signé par l’employeur et le 

matériel manquant.
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En cas de notes en dessous de 4 : 

Une information est envoyée par mail au formateur ainsi qu’une copie à l’élève.

L’élève est tenu de saisir toutes ses notes en page 45 – 46 du mémento qu’il doit 

faire signer tous les 3 mois à son formateur.
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- En cas de nécessité nous n’hésitons pas à contacter le formateur et nous 

encourageons le formateur à nous contacter lorsqu’il le souhaite.
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Votre travail d’ici mardi

D’ici mardi vous devez apporter les informations suivantes :

Entreprise :

Nom de l’entreprise

Adresse complète (Rue, NPA, Lieu)

Formateur :

Nom 

Prénom

Adresse e-mail

Téléphone professionnel (fixe ou mobile)
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Disponibilité de cette présentation

Si vous souhaitez recevoir cette présentation nous vous laissons le soin de 

remplir le document qui est à votre disposition.
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Question ?
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Et bonne rentrée.


